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AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE
Améliorer la qualité de vie. C’est le projet d’Erdre & 
Gesvres, et c’est l’idée forte que nous voulons mettre en 
avant aujourd’hui avec ce numéro.
Améliorer la qualité de vie, cela passe par exemple par le 
Contrat Local de Santé que nous venons de signer, véritable 
plan d’actions qui permettra à tous les acteurs du secteur 
médical et au-delà de mieux se coordonner sur le territoire.
Améliorer la qualité de vie, cela passe par les aides et 
encouragements à la rénovation que nous abordons 
également dans ce numéro.

Améliorer la qualité de vie, c’est aussi réfléchir à comment se déplacer sans polluer, comment 
mieux recycler, proposer une offre culturelle variée et pensée pour tous…
Et parfois, améliorer la qualité de vie, c’est encourager les initiatives. Que vous soyez particulier 
ou entrepreneur, propriétaire ou représentant d’association, vous trouverez dans ces pages 
des focus sur les aides et programmes existants, dans beaucoup de domaines différents : 
économie, social, culture, habitat, santé, environnement, mobilité… Des aides qui peuvent 
vous permettre d’améliorer votre vie au quotidien, et – parce que bien vivre, c’est aussi vivre 
ensemble - celle des autres par la même occasion.
Il suffit parfois d’un petit coup de pouce, d’une information partagée, d’un dispositif opportun, 
pour débloquer les choses. Erdre & Gesvres est là pour vous aider à réaliser vos projets, surtout 
si ceux-ci permettent, par ricochet, de bénéficier au plus grand nombre. Alors n’hésitez pas : 
lancez-vous !
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En recherche d’emploi ?  
Privilégiez le local ! 

60 190

 EMPLOI  RECENSEMENT

Vous cherchez un emploi ? Vous habitez sur l’une des 12 communes d’Erdre 
& Gesvres et vous souhaitez trouver un poste près de chez vous ?

Le site de la communauté de communes recense des dizaines d’offres 
d’emplois basées sur le territoire, auxquelles vous pouvez postuler en quelques 
clics. Animateur cantine, infirmière, directeur des services techniques, second 
de cuisine, agent d’espaces verts, technicien de bureau d’étude, serveur, … 
La diversité des offres est à l’image de celle des entreprises du territoire.

Les offres sont disponibles sur le site ww.cceg.fr (onglet « Vos services », 
puis « Emplois et formations » et « Offres d’emplois »).

Les chiffres du 
recensement viennent 

d’être publiés :
Erdre & Gesvres compte 

aujourd’hui

habitants
Dont 60 % de moins 

de 45 ans !

L’association « Treillières au fil du temps » 
publiera en fin d’année un beau livre 
intitulé Vies de châteaux au bord du 
Gesvres. Cet ouvrage présentera les 
multiples facettes de la vallée treilliéraine 
du Gesvres, vues depuis ses deux 
châteaux, Gesvres et Haut-Gesvres. On y 
croise paysages et bâtiments, mais aussi 
générations au fil de l’Histoire : nobles, 
bourgeois, paysans, enfants à la santé 
délicate, réfugiés en temps de guerre,… 
Et même flore, insectes, oiseaux et 
habitants du ruisseau. 

Sur la forme, l’ouvrage sera très varié, 
regroupant textes, photographies et 
illustrations. Pour le réaliser, artistes, 
historiens, géographes, habitants, 
anciens pensionnaires du Haut-

Gesvres… ont été mis à contribution.

Le résultat : un bel ouvrage de 192 
pages, grand format, en couleurs et 
richement illustré. Un très bel objet qui 
a obtenu le soutien financier de la Ville 
de Treillières et de la communauté de 
communes Erdre & Gesvres.

Cet ouvrage sortira le 15 décembre 
prochain. Pour le préfinancer, 
l’association a lancé une souscription. 
Pour 25 € (contre 29 € à la sortie du livre), 
vous pouvez le pré-réserver, et participer 
ainsi à la création de ce bel objet.

Treillières au fil du temps : 
treillieresaufildutemps@gmail.com 
Bulletin de souscription sur : 
www.tafdt.org

Entrepreneurs du 
territoire, passez au 
numérique !

 NUMÉRIQUE

 LIVRE ET LECTURE  PATRIMOINE

Perdu avec l’informatique ? Besoin de solutions 
personnalisées pour développer votre entreprise ? La 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Loire-Atlantique 
va proposer aux entreprises artisanales, commerciales et 
de services d’Erdre & Gesvres un parcours personnalisé 
d’accompagnement et de formation aux outils numériques

Cette formation comportera trois jours en collectif (les 16 
octobre, 4 décembre et 22 janvier), entrecoupés de six 
demi-journées d’accompagnement personnalisé, pour la 
mise en place de vos projets numériques au sein de votre 
entreprise.

Au programme de la formation, des conseils et outils pour 
gagner en visibilité sur internet, optimiser votre organisation 
et celle de vos salariés, faciliter la communication avec 
vos clients ou avec vos collaborateurs, accéder à vos 
données où que vous soyez… Mais aussi des solutions 
pensées sur mesure en fonction de vos besoins.

Information et contacts :  

David Mence, conseiller développement territorial, 
16 rue des Vauzelles, BP 212, 44146 Châteaubriant 
cedex, tel. 02 40 44 62 82 ou 06 73 16 59 47. Soirée 
d’information gratuite prévue en septembre.

Les livres numériques sont arrivés dans vos médiathèques ! 
Depuis cet été, les abonnés des médiathèques de 
Grandchamp-des-Fontaines, Héric, Nort-sur-Erdre, Sucé-
sur-Erdre et Treillières peuvent emprunter des livres 
numériques, de la même façon qu’ils empruntent des 
ouvrages papiers ou des DVD. 

Les cinq médiathèques du territoire proposent des romans 
pour adultes, de tous genres, à lire sur tous supports 
en mode déconnecté (liseuses, tablettes ou téléphones 
portables).

Pour le moment, une cinquantaine de romans sont 
disponibles sur le portail Internet de votre médiathèque. 
Dans la liste, des ouvrages de Philippe Djian, Guillaume 
Musso, John Le Carré, Daniel Pennac, Carlos Ruiz Zafón…

À emprunter à n’importe quelle heure, de chez soi ou 
de l’autre bout du monde, et à transporter partout sans 
crainte de se casser le dos.

     www.bibliotheques.cceg.fr

     www.cceg.fr      www.cceg.fr

Médiathèque :  
des livres numériques 
à emprunter

Patrimoine : réservez dès maintenant 
vos Vies de châteaux !
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 CLIC

 CLIC

 CLIC

Vous avez plus de 65 ans et vous souhaitez faire du sport et 
améliorer votre équilibre en toute sécurité ? L’Association 
N.D.Animation met en place un atelier « Gym équilibre » à partir 
d’octobre, avec le soutien de la fédération française d’éducation 
physique et de gymnastique volontaire.

Cet atelier s’adresse aux seniors autonomes, et vise à améliorer 
l’équilibre et à éviter les chutes, mais aussi à créer du lien social 
et à lutter contre l’isolement.

Gym séniors : 
inscriptions le 15   
septembre

Déchets piquants-
coupants : à rapporter 
en pharmacie

Traitements des  
déchets : 2 circuits à 
découvrir

Semaine bleue du 4 au 8 octobre

Ciné-débat sur la 
maladie d’Alzheimer

 DÉCHETS

 DÉCHETS

 DÉCHETS

Erdre & Gesvres fête la Semaine bleue, l’événement national dédié aux retraités et aux personnes âgées. Sur le thème 
« Pour une société respectueuse de la planète : ensemble agissons ! » la Semaine bleue va mettre en lumière le 
dynamisme des aînés, leurs réalisations et les difficultés qu’ils rencontrent. 

Retrouvez le programme complet des animations à partir du 15 septembre sur : www.cceg.fr 

Le CLIC d’Erdre & Gesvres et du Pays de Blain propose 
le 24 septembre un après-midi ciné-débat sur le thème 
de la maladie d’Alzheimer à partir du film « Floride ». À 
la suite de la projection du film, un débat sera proposé 
autour du rôle et du soutien aux aidants. 

Tous les aidants ne sont pas préparés pour faire face 
aux différents symptômes qui apparaissent au cours 
de la maladie. Les apports de connaissances sont 
indispensables pour donner du sens et adapter les 
comportements et les attitudes face à la personne 
malade.

Ciné-débat au Généric d’Héric à partir de 14h30 
en présence de Dr Gouraud Tanguy (Gériatre),             
de l’association France Alzheimer et de la 
plateforme de répit Al’Fa Répit. Entrée : 3 €.     www.cceg.fr

     www.cceg.fr

     ndanim.free.fr

Louez un broyeur à 
végétaux à moitié 
prix !
Vous venez de tailler une haie ou des arbustes ? Au lieu 
d’apporter les branchages en déchèterie, vous pouvez 
désormais louer un broyeur et bénéficier d’une réduction de 
50 % sur le prix de la location. Et en vous organisant pour le 
louer avec vos voisins, vous pouvez encore réduire les coûts.

Avec le broyat obtenu, vous pourrez pailler votre potager 
ou vos massifs, et donc économiser du temps passé 
normalement à désherber, arroser et entretenir le jardin, 
puisque le broyat limite l’évaporation et le développement 
des mauvaises herbes.

Consultez les conditions, la liste des matériels 
concernés et des loueurs partenaires sur www.cceg.fr

Pour aller plus loin, la communauté de 
communes propose régulièrement des ateliers :

•  Le samedi 8 septembre de 14h à 17h à 
Grandchamp-des-Fontaines (déchèterie des 
Tunières) : broyage, paillage

•  Le samedi 13 octobre de 10h à 12h30 à 
Vigneux-de-Bretagne (place du Miron sur le 
marché) : compostage

Pour savoir ce que deviennent vos déchets une fois 
embarqués par le camion de collecte, rendez-vous au 
centre de traitement des déchets à Treffieux. La visite 
permettra de découvrir le centre de tri des sacs jaunes, où 
transitent les emballages avant leur recyclage, et le centre 
d’enfouissement, lieu de stockage ultime des ordures 
ménagères.

Mercredi 26 septembre de 10h à 12h, visite du 
centre de traitement des déchets des Brieulles à 
Treffieux. Réservation au 02 28 02 28 10 ou par mail 
à animateur.dechets@cceg.fr

Les déchets dits « piquants coupants » (par exemple : 
seringues, lancettes) sont des Déchets d’Activités de Soins 
à Risques Infectieux (DASRI) qui nécessitent une prise en 
charge adaptée, car ils présentent des risques de coupure 
et de contamination pour le personnel de collecte lorsqu’ils 
sont jetés avec les ordures ménagères, ou pour le personnel 
de la chaîne de tri lorsqu’ils sont mis dans les sacs jaunes.

Ces déchets doivent être conditionnés dans des boîtes 
jaunes spécifiques distribuées en pharmacie. Jusqu’à 
maintenant, les boîtes jaunes devaient être apportées en 
déchèterie. Ces boîtes doivent désormais être rapportées 
dans les pharmacies «point de collecte».

Retrouvez la liste des pharmacies sur www.dastri.fr
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INFOS PRATIQUES
Inscriptions samedi 15 septembre, salle Cassiopée à 
Notre-Dame-des-Landes. Cours au même endroit le 
lundi de 15h30 à 17h à partir du 8 octobre. Certificat 
médical nécessaire dès la première séance. Tarif : 
25 € (licence comprise) pour 12 séances d’1h30. Les 
personnes qui souhaiteraient poursuivre leur activité 
sportive pourront ensuite intégrer le cours de gym 
douce. Ce stage est subventionné par la conférence des 
financeurs regroupés au sein du Conseil départemental.





SANTÉ 

Prévenir 
pour mieux guérir

La communauté de communes Erdre & Gesvres a signé début juillet un Contrat Local de Santé 
avec l’État et l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire. Ce document, qui couvre la période 
2018-2021, permet à la communauté de communes d’agir en faveur de la santé de sa popula-
tion. Explications avec Claude Labarre, vice-président délégué à l’emploi et à l’action sanitaire 
et sociale. 

   Qu’est-ce qu’un Contrat
Local de Santé (CLS) ? 

Un CLS fédère les différents acteurs de 
la santé présents sur le territoire, mais 
également les organismes dont la santé 
n’est pas la mission principale, comme 
la mission locale, les écoles et collèges, 
le CLIC ou les associations de familles. 
L’objectif final est l’amélioration de la 
santé sur le territoire.

La première étape s’est faite à l’initiative 
d’Erdre & Gesvres, notamment la 
commission Service aux personnes, que 
je préside et dont Séverine Houel est 
l’une des actrices principales. Le projet 
de mandat définissait plusieurs axes, 
dont la santé. D’où notre démarche vers 
l’Agence Régionale de Santé (ARS), pour 
d’abord exprimer notre souhait d’un 
CLS et ensuite pouvoir bénéficier d’un 
diagnostic financé par l’ARS. Ce diagnostic 
a fait ressortir certains axes : promotion, 
prévention, information… Le constat, c’est 
que nous ne sommes pas dans un désert 
médical. Globalement, nous sommes 
même plutôt bien pourvus. Mais il y a des 
efforts à faire en termes de prévention et 
de promotion. Nous sommes un territoire 
qui se développe rapidement, avec plus 

de 1 000 nouvelles personnes par an. Et 
beaucoup de ces nouveaux habitants sont 
des jeunes, ou des personnes âgées. D’où 
ce plan, très axé prévention.

  

Quels sont les grands axes 
décidés, les priorités ?

Il y en a quatre. Le premier, s’adresse 
à l’enfance, la jeunesse, la parentalité. 
Le second concerne les personnes en 
situation de précarité, l’accès aux soins 
pour tous. Le troisième, les personnes 
âgées, le bien vieillir. Et enfin, on veut 
également travailler sur le cadre de vie, 
les déterminants de santé : l’habitat, 
la génétique, l’environnement local, 
l’environnement au sens large… 
Toutes ces choses qui influent sur la santé 
des gens au fil du temps, de la petite 
enfance à la fin de vie.

 
 

« Nous ne 
sommes pas 

dans un désert 
médical. Mais il 
y a des efforts à 

faire en termes de 
prévention et de 

promotion. »

Claude LABARRE
Vice-président délégué 
à l’emploi et à l’action 

sanitaire et sociale
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Comment ce Contrat Local 
de Santé va-t-il se traduire 
concrètement ? 

Ce CLS consiste avant tout à développer et 
coordonner les différents acteurs, à créer 
une dynamique à l’échelle du territoire 
sur le long terme. Des groupes de travail 
ont été constitués. Les professionnels 
ont manifesté un réel enthousiasme pour 
ce projet qui leur permet de mieux se 
connaître et de travailler ensemble.
On prévoit un travail de longue haleine de 
changement des comportements et des 
cadres de vie. 31 actions ont été définies : 
café des parents, groupes de parole, 
permanences d’écoute, construction 
d’un guide de la précarité pour les 
professionnels du territoire, réalisation 
d’une enquête de recensement des 
besoins en termes de précarité, ateliers 
d’activité physique pour seniors, mise 
en place d’un dispositif de suivi et de 

traitement des signalements de non 
décence, sensibilisation des intervenants 
à domicile sur le repérage des logements 
indignes, campagne d’informations… 
Certaines sont déjà mises en place.
  

Comment cela est-il 
financé ? 

Chaque action sera indépendante, et 
chaque porteur d’action ira chercher 
ses propres financements. Le diagnostic 
de base a été financé par l’Agence 
Régionale de Santé. En ce qui concerne 
la communauté de communes Erdre & 
Gesvres, on a un engagement important, 
puisque la responsable du Clic, Séverine 
Houel, consacre un mi-temps à cela. 
Ce Contrat Local de Santé est un sujet 
qu’elle connaît d’ailleurs très bien. Elle en 
a été la cheville ouvrière depuis le début, 
elle est très investie, et c’est la personne 
à contacter officiellement dans ce cadre !

« On est sur un 
travail de long 

terme, et qui va 
être à renouveler 
en permanence »

Claude LABARRE

LES CONTRATS 
LOCAUX DE 
SANTÉ
sont des dispositifs 
proposés par l’ARS 
(Agence Régionale 
de Santé), dont 
la vocation est 
de conjuguer au 
mieux les politiques 
menées par l’État, 
les collectivités 
territoriales et les 
organismes de 
protection sociale, 
afin de contribuer 
à l’amélioration 
de la santé des 
populations.

SÉVERINE 
HOUEL
Responsable du 
CLIC, c’est elle 
qui est également 
l’animatrice santé 
pour ce Contrat Local 
de Santé. Le Centre 
Local d’Information et 
de Coordination (CLIC) 
est un service public 
qui joue le rôle de 
guichet unique pour les 
personnes âgées du 
territoire.

Clic d’Erdre & Gesvres  
et du Pays de Blain,  
1, rue Marie Curie , 
44119 Grandchamp-des-
Fontaines. 
Tél. 02 28 02 25 45.  
Ouvert du lundi au 
vendredi de 9h à 12h.

Yvon LERAT, Président de la communauté de communes Erdre & Gesvres, Marie-Hélène 
NEYROLLES, Directrice du développement territorial pour le département 44 à l’Agence 
Régionale de Santé et Mohamed SAADALLAH, Sous-Préfet de Châteaubriant-Ancenis, 
lors de la signature du CLS le 3 juillet dernier.
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Le Contrat Local de Santé a été signé le 3 juillet dernier. Certaines des actions intégrées dans celui-ci 
existaient avant cette signature, d’autres seront mis en place dans les prochains mois.   
L’objectif est que les 31 actions soient effectives d’ici la fin du contrat, dans 3 ans. Dans le même 
temps, des critères d’évaluation seront définis, pour savoir s’il y a une bonne mobilisation des différents 
acteurs, si les publics visés sont bien touchés, et mesurer les impacts. L’idée étant de corriger si besoin ce qui 
ne marche pas comme prévu, et de poursuivre et développer ce qui marche.

L’objectif final : qu’il y ait un bénéfice pour les habitants du territoire.

Et après 2021 ? Un bilan sera fait, axes et actions seront redéfinis… Et la poursuite des 
engagements des uns et des autres fera l’objet d’un nouveau contrat, ou d’un prolongement de 
l’existant.

Le CLS s’articule autour    
de quatre priorités.
•     Développer la prévention et les comportements favorables à la 

santé dans le domaine de la parentalité, l’enfance et la jeunesse.            
Exemple : essayer d’influencer les comportements en termes      
d’alimentation, ou concernant les risques d’addiction.

•    Faciliter l’accès aux droits et à la santé des publics en situation 
de précarité et/ou de vulnérabilité. Exemple : un renforcement de la 
communication et de l’information vers ces publics.

•   Promouvoir le bien-vieillir. Exemple : Informer sur les aides, sur 
l’amélioration de l’habitat, sur la prévention des chutes, sur une meilleure 
alimentation qui favorise une meilleure santé…

•   Développer des cadres de vie favorables à la santé. On rejoint là les 
autres axes du projet de mandat d’Erdre & Gesvres : habitat, qualité de l’air, 
mobilité, emploi, développement durable… Exemple: si la communauté de 
communes cherche à attirer des entreprises sur le territoire, c’est parce que 
cela crée des emplois et de l’activité économique, mais aussi parce que cela 
permet de limiter les déplacements domicile-travail, et donc les émissions de 
gaz à effet de serre.

DOSSIER DOSSIER



  Qu’est-ce que 
le programme 
LEADER ? 

LEADER, c’est un programme 
de fonds européens pour 
le développement rural. La 
particularité, c’est que l’Union 
Européenne délègue la gestion 
et l’attribution des crédits aux 
autorités locales. Les quatre 
communautés de communes* 
regroupées au sein du Groupe 
d’Action Locale (GAL) se sont 
mises ensemble pour écrire une 
stratégie de développement 
local. Il y a quatre grands axes : 
renforcer l’attractivité 
économique du territoire 
pour y développer l’emploi, 
développer la formation 

et l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi, agir 
pour l’environnement, et 
améliorer l’offre culturelle, 
touristique et de loisirs. 

Le comité de programmation, 
qui sélectionne les dossiers, 
regroupe à la fois des élus et 
des membres des conseils 
de développement, donc des 
citoyens. Ce partenariat public/
privé fait donc l’originalité du 
LEADER.

Qui est concerné ? 

Les aides du programme eu-
ropéen LEADER sont acces-
sibles aux  porteurs de projets 
publics comme privés : des 

habitants, associations, orga-
nisations professionnelles, ex-
ploitants agricoles, entreprises, 
prestataires touristiques, une 
commune ou communauté de 
communes, … C’est assez 
large. 

Des exemples de 
projets financés 
grâce à Leader ?

La thématique loisir / culture 
est très sollicitée. L’association 
Les Jeux Bretons de Casson 
a participé au Championnat 
du monde de tir à la Corde à 
Malmö, en Suède, grâce à 
des fonds LEADER. À Fay-de- 
Bretagne, la salle de Théâtre 
Denise-Grey a été réhabilitée. 

La communauté de communes Erdre & 
Gesvres elle-même a aussi bénéficié de 
ces fonds pour réaliser une étude sur le 
logement temporaire des jeunes, ou pour 
la coopérative jeunesse service. On peut 
aussi parler de l’installation de panneaux 
photovoltaïques à Sucé-sur-Erdre, de la 
réhabilitation du lavoir du Bois Rignoux à 
Vigneux-de-Bretagne… La cohérence, c’est 
que ces différents projets servent tous au 
développement du territoire.

Quels types de dossiers sont 
actuellement prioritaires ?

Il y a des thématiques sur lesquelles on 
manque de projets. L’animation économique 
sur le territoire, par exemple. Les projets qui 
favoriseraient les partenariats entre acteurs, 
amélioreraient l’attractivité économique, 
développeraient des formes innovantes 
d’immobilier d’entreprise, des projets liés 
à l’économie circulaire, collaborative… ne 
doivent pas hésiter à tenter leur chance. 
Tout ce qui concerne le patrimoine naturel, 
agricole ou paysager, également. Cela peut 
être des projets sur la préservation des 
ressources naturelles et de la biodiversité, 
sur le bocage, sur l’aide au changement des 
pratiques agricoles, sur la sensibilisation à 
l’environnement… Enfin, tout ce qui permet 
de faciliter l’accès à l’emploi, d’aider à la 
création d’entreprises, est également une 

thématique très porteuse. Tout comme la 
coopération au niveau national ou européen.

Comment en bénéficier ?

Le site www.leader-cel.org apporte déjà 
un premier niveau d’information. Puis les 
porteurs de projets peuvent prendre contact 
avec Nicolas Plateau, l’animateur du dispositif  
LEADER, qui est là pour les accompagner. Il 
étudiera d’abord avec eux l’éligibilité de leur 
projet.  Le dossier sera ensuite présenté à un 
comité de programmation (il y en a quatre 
par an). Si le dossier est sélectionné, la région 
procède à l’instruction réglementaire. Cette 
procédure peut parfois prendre du temps. Le 
remboursement des fonds intervient après 
réalisation du projet. On s’adresse donc 
ici à des acteurs qui ont des capacités de 
trésorerie. La valeur ajoutée de LEADER, 
c’est qu’il permet de soutenir des projets 
innovants, des idées qui ne pourraient pas 
être financés dans un cadre traditionnel. 
Avec LEADER, on peut faire mieux, on peut 
faire plus  ! C’est un exemple concret de 
l’action de l’Union Européenne au niveau 
local. 

* communautés de communes Erdre & Gesvres, Estuaire 
et Sillon, de la région de Nozay et du pays de Blain.

CONTACT

Nicolas plateau
Animateur du 
programme LEADER 

09 75 12 11 78,
animateur@leader-cel.
org

LEADER ?
Liaison Entre 
Actions de 
Développement de 
l’Économie Rurale

DATES IMPORTANTES
Les prochains comités de programmation auront lieu les jeudi 4 octobre et 13 
décembre. Les dossiers complets doivent être transmis à l’animateur LEADER au moins 
8 semaines avant la date du comité de programmation.

Vous avez envie  
de contribuer au 
développement 
du territoire, 
et vous 
recherchez des 
financements ?  
Le programme 
européen LEADER 
peut vous aider. 
Le point avec 
Marie de la 
Chapelle, 
responsable 
du service 
financement 
de projets et 
partenariats.

 DÉVELOPPEMENT

LEADER : quand l’Europe soutient vos projets

2.37 M€
D’ENVELOPPE POUR 
LA PÉRIODE 2015-
2020
Environ la moitié à été 
utilisée à ce jour pour 51 
dossiers différents

« LEADER permet 
de financer des 

idées, des projets 
innovants»

Marie de la Chapellet 
partenariats

L’INFO EN 
PLUS

     www.leader-cel.org

La Coopagnie, coopérative jeunesse qui, chaque été, permet à des jeunes 
d’Erdre & Gesvre de créer une entreprise éphémère de prestations de services, 
est l’un des projets soutenus par les fonds LEADER.
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Les implantations d’entreprises
se poursuivent

Les implantations d’entreprises continuent en Erdre & 
Gevres. Le territoire accueille de très gros projets. Comme le 
très attendu Décathlon du parc Ragon Tertiaire (Treillières), 

ouvert début juin. Ou comme le Pôle Services, porté par le 
Groupe Jeulin, qui va être créé sur le même parc, et qui 
abritera crèche, salles de réunion en location, restauration… 
sur 3500 m². 

Mais Erdre & Gesvres, c’est aussi de petites entreprises, 
nées localement, accompagnées par la communauté de 
communes, et qui se développent. Au parc d’activité de la 
Madeleine (Fay-de-Bretagne), l’entreprise Potiron (couvreur) 
s’est installée sur 1 500 m2. À la Biliais Deniaud (Vigneux- 
de-Bretagne), l’entreprise AVM.TP (location de matériel de 
travaux publics) vient de s’installer sur 2 300 m². De même 
pour l’entreprise de carrelage et faïencerie Yoann Perigaud 
(1900 m² dans le même parc).

Vous envisagez 
de rénover votre 
maison, mais 
vous ne savez 
pas par quel bout 
commencer ? 
Ça tombe bien, les 
Ecolabs’, le salon 
de la rénovation, 
réunit entreprises et 
organismes d’aide en 
un même lieu, le 13 
octobre prochain.

  L’idée des Ecolabs’ ? D’un côté, faire 
en sorte que les gens qui souhaitent 
rénover leur habitation trouvent, au même 
endroit, tous les acteurs nécessaires : 
conseils, financement, travaux… De l’autre, 
promouvoir les démarches développement 
durable et éco-construction.

De nombreuses entreprises locales 
travaillant dans l’écoconstruction seront 
donc présentes : architectes, répar’acteurs, 
entreprises labellisées RGE... Mais les 
visiteurs pourront aussi profiter du salon pour 
découvrir les structures d’accompagnements 
qui apportent aide et conseils aux personnes 
souhaitant effectuer des travaux.

Conseils et Animations

Des animations sont prévues tout au long 
de la journée, pour sensibiliser de façon 
ludique tous les publics et éduquer les 
enfants : fabrication de briques en terre 
cuite, construction de bâtiments, découverte 
des matériaux biosourcés… Seul ou en 
famille, venez gagner de nombreux lots tout 
au long de la journée !

La première édition, en 2016, avait attiré 
près de 1 000 personnes, venues visiter 
la cinquantaine de stands différents 
et participer aux activités. Autant sont 
attendues cette année.

 HABITAT

 ÉCONOMIE

Les Ecolabs’, le salon pour 
tout savoir sur la rénovation

50 STANDS
sont attendus sur le salon 
pour cette édition

Également sur le Salon : Zoom sur les métiers du 
bâtiment

Dans ce stand du service public régional de l’orientation, vous pourrez 
rencontrer des conseillers qui répondront à vos questions sur les évolutions 
des métiers dans le bâtiment, les normes et certifications, les formations, 
les secteurs qui recrutent… Seront présents Pôle Emploi, la Mission Locale 
Nord Atlantique, le service emploi.

Répar’acteurs : des artisans de l’économie circulaire

Retouche couture et ameublement, dépanneur informatique, relooking 
de meubles, créateurs de bijoux et vêtements à base de matériaux de 
récupération, les « répar’acteurs » réparent vos objets du quotidien pour 
prolonger leur vie et éviter qu’ils n’arrivent trop rapidement à la poubelle. 
Ces professionnels de la réparation seront présents sur le Salon pour vous 
faire découvrir leur travail. Ils réaliseront des diagnostics, des devis et vous 
donneront des conseils pour donner une seconde vie à vos objets.

La première édition des Ecolabs’ avait attiré près de 1000 personnes

La première pierre du Groupe Jeulin a été posée le 5 juillet
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PRATIQUE

SALON LES ECOLABS’
Samedi 13 octobre de 10h à 18h 
à la salle Olympie (complexe 
sportif du Gesvres), à Treillières. 

Tous publics, entrée libre et 
gratuite. Petite restauration sur 
place. Un espace avec jeux et 
animations est prévu pour les 
enfants.

Retrouvez le programme joint à 
ce magazine. 



Et si, pour cette 
rentrée, vous testiez de 
nouvelles façons de vous 
déplacer ? Ça tombe 
bien : côté car, la ligne 
Lila Premier (Gare de 
Nantes – Grandchamp- 
des-Fontaines) vient 
d’augmenter son 
cadencement, et côté 
vélo, le premier tronçon 
du nouvel itinéraire 
d’intérêt communautaire, 
qui relie les Touches à 
Nort-sur-Erdre, ouvre 
dans le même temps.

Votre logement a besoin 
de travaux de chauffage 
ou d’isolation ? 
La communauté de 
communes propose un 
accompagnement, via 
l’association Soliha.  
Au programme, 
diagnostics gratuits, 
et assistance pour 
décrocher des 
financements qui 
peuvent aller jusqu’à 
90 % du coût total des 
travaux.

   Vélo. À partir du 15 septembre, un 
nouvel itinéraire d’intérêt communautaire 
ouvre entre Les Touches et Nort-sur-Erdre 
(4,5 km, les premiers des 60 kilomètres 
cyclables prévus). Cet itinéraire n’est pas 
une piste cyclable dédiée, puisqu’il utilise 
des routes existantes, mais il permet 
néanmoins aux cyclistes une circulation plus 
directe et sécurisée. Le revêtement a été 
refait, la signalisation également. Ces 4,5 km 
font partie de l’itinéraire départemental qui 
permettra de rejoindre Ligné à Châteaubriant. 
Une balade inaugurale, en présence du 
département de Loire-Atlantique (co-
financeur), est prévue pour son ouverture 
(rdv le 15 septembre à 10h30 à l’office de 
tourisme de Nort-sur-Erdre).

Lila Premier. La ligne Lila premier, ligne 

à haut niveau de service, se voit dotée d’un 
nouveau cadencement. Jusqu’à maintenant, 
les horaires étaient orientés pour amener 
les lycéens ou les actifs vers Nantes, et pas 
forcément l’inverse. Mais avec les multiples 
implantations d’entreprises dans la zone 
de Ragon, une nouvelle stratégie était 
nécessaire. Ce cadencement plus resserré 
permet davantage de circuits, y compris 
pendant les petites vacances (les actifs ayant 
toujours besoin de se déplacer même quand 
les scolaires ne le font pas). Avec cette ligne, 
la gare de Nantes n’est qu’à 30 minutes de 
la zone de Ragon, soit le même temps de 
trajet qu’un Chronobus !

Contact : Camille Boceno, conseillère 
mobilité, Tel. 02 28 02 22 33, camille.
boceno@cceg.fr

  Qu’est-ce que ce programme? 

C’est un programme d’intérêt général qui 
permet de bénéficier d’un accompagnement 
technique gratuit et de subventions pour 
réaliser des travaux d’amélioration de la 
qualité énergétique de votre logement 
(isolation, chauffage, ventilation…).

Qui est concerné ?

Les propriétaires de logements de plus de 15 
ans, sous certaines conditions. Les plafonds 
de l’Anah (Agence nationale de l’habitat) sont 
déterminés selon les conditions de revenus.

Comment ça se passe ?

Première étape : appeler l’association Soliha, 
missionnée pour cette tâche, et vérifier 
l’éligibilité de votre dossier. Un technicien 
énergie vient ensuite faire un diagnostic chez 
vous, et vous pouvez à partir de là demander 
des devis à des entreprises. Puis Soliha dépose 
un dossier de demande de financements 

auprès des financeurs potentiels. Une fois 
l’accord avec les financeurs trouvé, les 
travaux peuvent commencer.

Qui finance cela ?

L’Anah principalement, mais aussi la région, 
le département, les caisses de retraite… 
Ou la CCEG (qui prend déjà en charge 
l’accompagnement de Soliha, qui, pour les 
propriétaires, est donc entièrement gratuit). 
La subvention Anah va de 35 % à 50 % du 
montant des travaux. Si on ajoute les autres 
subventions, on peut atteindre jusqu’à 90 % 
de subvention du coût total des travaux.

Combien de temps cela prend ?

Compter six mois entre le premier contact 
et les travaux. Ne perdez pas de temps : le 
programme actuel s’arrête en août 2019 !

Pratique : SOLIHA (Solidaires pour 
l’Habitat), tel. 02 40 44 99 44, pigcceg@
soliha44.fr

 MOBILITÉ HABITAT

Transport : de nouvelles 
options à découvrir

Isolation, chauffage : des 
aides pour vos travaux

2
MILLIONS D’€ 
c’est le coût de la ligne Lila 
Premier, 100 000 € sont 
financés par la CCEG dans 
le cadre d’un cofinancement 
avec la région Pays de la 
Loire. 

100
DOSSIERS TRAITÉS 

SUR 1 AN

« Sur notre territoire, on 
sait qu’environ 50 % des 
habitations, soit 10 000 
logements, sont éligibles », 
explique Thierry Chevallier, 
chargé de mission habitat 
au sein de la communauté 
de communes Erdre & 
Gesvres.

Les nouveaux cadencements du Lila Premier sont pensés, entre autre, 
pour les salariés de la zone de Ragon, en plein développement.

Les travaux d’isolation des toitures, peu coûteux mais très 
efficaces, sont ceux effectués le plus souvent pour améliorer la 
qualité énergétique d’une maison. 
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 TRANSITIONS ÉNERGÉTIQUES ET SOCIÉTALES

Transitions, 
en avant toutes !
Avec les changements 
climatiques à venir, 
on va devoir modifier 
nos modes de vie 
en profondeur, en 
moins de 25 ans, 
soit en moins d’une 
génération ! Il s’agit 
d’imaginer et de 
mettre en œuvre 
d’autres manières 
de bien vivre. Cela 
ne pourra pas se 
faire seul, mais tous 
ensemble. 

  Le conseil de développement a décidé de 
prendre pleinement sa part pour relever les 
défis énergétiques et sociétaux.
Par exemple, le groupe Transition alimentaire 
et agricole créé en février s’exprimera en 
septembre, sur trois questions : qu’entend-on 
par produit de qualité, produit local et produit 
durable ? Le regard du groupe sera  exposé 
aux élus et aux acteurs agricoles du territoire. 
À partir d’octobre, le groupe organisera un 
ciné-débat sur l’alimentation durable. En fin 
d’année, le groupe partira à la rencontre des 
producteurs d’ici et là pour les interroger sur 
leur activité, leurs contraintes et leurs envies 
pour l’avenir de l’agriculture sur le territoire.

« Apprendre à faire ensemble et 
à coopérer est LA solution pour 
faire face aux défis climatiques 
et démocratiques. »

L’association participe depuis mai 2018 
au programme partenarial des Transitions 
Energétiques et Sociétales des Pays de la 
Loire, dont l’objectif est d’apprendre à faire 
ensemble. 

Vous aimez rencontrer des gens, vous 
avez envie de participer à une dynamique 
citoyenne locale, d’aider au développement 
de projets qui ont du sens pour vous 
et pour l’avenir du territoire ? Citoyens, 
associations, entreprises du territoire, 
soyez les bienvenus. Entrez dans l’ère de 
la coopération et rejoignez le conseil de 
développement !

Plus d’infos auprès de Marie Brazeau au 
02 40 12 32 88

63
ADHÉRENTS
(dont 30 femmes et 43 
actifs) et un réseau de 1200 
personnes sur le territoire

     www.voixcitoyenne.fr

1
CARTE COLLABORATIVE
interactive en ligne sur les 
initiatives locales en faveur des 
transitions sur Erdre & Gesvres

1 GROUPE DE 

40 CITOYENS
qui réfléchit sur la transition 
alimentaire et agricole

DU 27 AOÛT AU 2 SEPTEMBRE

RENDEZ-VOUS DE L’ERDRE
FESTIVAL DE JAZZ

Les rendez-vous de l’Erdre, c’est 
le gros festival musical estival 
de la région nantaise, et c’est 
entièrement gratuit. D’année 
en année, de plus en plus de 
concerts ont lieu en Erdre & 
Gesvres, à deux pas de chez 
vous, dans des coins mécon-
nus répartis tout le long de la 
rivière. 
Du port de Nort-sur-Erdre 
jusqu’à celui de Sucé-sur-Erdre 
en passant par Les Touches, 
Petit-Mars et Saint-Mars-du-
Désert, les festivaliers pourront 
assister à une vingtaine de 
concerts différents, dans des 
registres très différents : fan-
fares festives ou Blues métis-
sés, il y en aura pour tous les 
goûts !
En Erdre & Gesvres   
Tout public. Gratuit. Programme complet 
sur : www.rendezvouserdre.com 

7 SEPTEMBRE | 19H

PRÉSENTATION 
SAISON CAP NORT
SPECTACLES VIVANTS

Nouvelle saison de spec-
tacles à Cap Nort ! Placée 
sous le signe du partage, 
cette année sera égayée de 
19 rendez-vous à destination 
de tous. Pour découvrir tous 
les spectacles proposés, ne 
manquez pas cette soirée qui 
se déroulera en trois temps : 
présentation, dégustation et 
une surprise !
Cap Nort, route d’Héric, Nort-sur-Erdre. 
Gratuit sur réservation :  02 51 12 01 45.  
billetterie.capnort@nort-sur-erdre.fr 
Tout public dès 10 ans. Durée : 2h30. 
Programme complet : www.nort-sur-
erdre.fr

8 SEPTEMBRE | 18H

ÉTOILE ET TOILE : Soirée 
d’ouverture de la saison 
culturelle Hors-saison
SPECTACLES VIVANTS
Pour l’ouverture de cette 
nouvelle saison de la pro-
grammation « Hors-saison», 
le service culture d’Erdre & 
Gesvres a prévu une soirée 
de présentation champêtre, 
conviviale et pleine de sur-
prises, pour présenter les 
spectacles de l’année de 

façon décalée. Cette présen-
tation musicale, humoristique 
et ludique aura lieu en plein 
air, et sera suivie d’une projec-
tion de courts-métrages tous 
publics. 
Village de La Ravillère, Casson.   
Tout public. Gratuit.  
Restauration sur place.  
www.hors-saison.fr

16 SEPTEMBRE | 14H

BALADE COMMENTÉE DU 
VILLAGE DE LA MÉNARDAIS
Mairie de Treillières, Treillières au 
fil du temps
PATRIMOINE

Et si on redécouvrait La Mé-
nardais ? Ce village singulier 
à longtemps abrité artisans, 
commerçants et paysans, et a 
gardé ses maisons en granit, 
mais aussi les structures com-
munes (puits, soues à cochon, 
fours), et mérite bien une visite 
commentée. Deux expositions 
seront également visibles au 
fil de l’itinéraire : une sur le pa-
trimoine local, et les sculptures 
sur bois de David Mérit.
Aire d’accueil à La Ménardais, rue des 
Landes, Treillières.   
Tout public, accès PMR. Gratuit.   
Renseignements : service vie locale 
Mairie de Treillières, 02 40 94 68 57,
www.treillieres.fr ou www.tafdt.org

Des participants d’un atelier sur la transition alimentaire et agricole   
organisé par le conseil de développement 
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22 & 23 SEPTEMBRE

GRANDCHAMP’  
BARDEMENT
ARTS DE LA RUE, FESTIVAL DE 
MUSIQUE
Pour sa 14ème édition, la 
programmation vous réserve 
des spectacles de grande 
qualité, alliant tous les arts de 
la rue : magie, danse, équilibre, 
émotion, acrobaties, prouesses 
techniques et décors 
somptueux, avec toujours 
beaucoup d’humour. 
Des compagnies de profes-
sionnels ou d’amateurs qui 
vous étonneront avec leurs 
numéros plus époustouflants 
les uns que les autres.
La soirée du samedi vous 
réservera un spectacle « son 
et lumières » féerique suivi d’un 
concert très blues de Char-
lElie Couture. Venez chanter 
et danser et surtout pass er 
2 journées inoubliables en 
famille ! Billetterie en ligne : en 
prévente votre pass 2 jours 
au prix de 13 € au lieu de 14 € 
incluant le concert de CharlElie 
Couture. 
Jardins d’Ashton Keynes, Grandchamp-
des-Fontaines   
Tarifs sur place : 14 € le week-end et 
7 € le dimanche. Gratuit pour les moins 
de 12 ans, les personnes en situation de 
handicap et leur accompagnateur.   
www.grandchambardement.fr

23 SEPTEMBRE | À PARTIR DE 10H

FÊTE DU SPORT
Mairie de Treillières
ANIMATIONS SPORTIVES

La ville de Treillières participe à 
la 1ère édition de la Fête du sport 
nationale. Toute la journée, 25 
activités sportives, accessibles 
à tous, seront à découvrir sur 
5 pôles. Cet évènement sera 
l’occasion de s’initier aux nou-
velles pratiques sportives (es-
calade, aquadétente, parcours 
géocaching, équifun, tyrolienne, 
gym sensorielles pilates, swim-
cross, biathlon laser...). Des 
challenges et un « apéritif de 
sportif » rythmeront aussi cette 
belle journée. À vos baskets !
Treillières. Tout public. Gratuit.   
Renseignements : www.treillieres.fr

29 SEPTEMBRE | 20H30

PRÉSENTATION SAISON 
L’ESCALE CULTURE
SPECTACLES VIVANTS

L’Escale Culture entame sa 
2ème année d’activité, et a pré-
paré un programme alléchant 
qui mêle théâtre, musique, 
cirque, danse et spectacles 
jeune public. Rendez-vous 
samedi 29 septembre, pour 
une soirée gratuite avec la 
présentation des spectacles et 
un concert folk de Leïla & the 
Koalas.
L’Escale Culture, Sucé-sur-Erdre.  
Gratuit. Réservation conseillée.   
Billetterie en mairie ou en ligne à partir 
du 17 septembre. Tarifs : de 5 à 13 €.  
Renseignements / billeterie :   
escaleculture@suce-sur-erdre.fr   
02 40 77 70 20.

SEPTEMBRE

LES ÉQUINOXES 
Comité des fêtes de Casson
DIVERSES ANIMATIONS

Les Équinoxes, c’est une saison 
culturelle ou tout se passe 
entre l’équinoxe de printemps 
(mi-mars) et celui d’au-
tomne (fin septembre). Au 
programme en septembre : 
une enquête policière dans le 
Casson de 1983 (le 2 au matin, 
départ place Montréal), de 
l’astronomie, de la musique 
et du cinéma en plein air à 
l’occasion du lancement de 
Hors-saison (le 8 en soirée), 

une soirée jeux de société (le 
14 en soirée, médiathèque 
de Grandchamp-des-Fon-
taines), une découverte du 
potager partagé (le 15 au 
matin derrière l’école Mont-
golfier), une balade nature (le 
23, départ 9h30 Place Mon-
tréal), une tisane-débat sur 
les nouvelles technologies (le 
23 à 20h, à la bibliothèque) et 
une après-midi québécoise, 
pour l’inauguration de la Place 
Montréal (le 30). 
Divers lieux, Casson.   
Tout public. Gratuit.    
Renseignements : cdfcasson.wixsite.com 
ou facebook@cdfcasson

6 OCTOBRE | DE 10H À 18H

FÊTE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
FESTIVAL

La commune de Sucé-sur-
Erdre organise la fête du 
développement durable afin 
de présenter les solutions 
innovantes dans le domaine 
des énergies renouvelables, 
du tri des déchets, du 
jardinage ou encore des 
mobilités. 
De nombreuses animations, 
comme le Défi Famille 
à mobilité positive, ou 
#2038, Imaginons notre 
commune ! (studio mobile 
immersif ), seront proposées 
gratuitement. L’occasion 
pour le visiteur de découvrir 
les grands enjeux de société 
(climat, alimentation…) 
et d’imaginer les futurs           
possibles !
Gymnase de la Papinière, 
Sucé-sur-Erdre. Tout public. Gratuit. 
Renseignements et inscriptions :   
developpementdurable@suce-sur-erdre.fr 
02 40 77 70 20.

14 OCTOBRE | À PARTIR DE 9H15

RANDO SÉSAME
Sésame Autisme 44
RANDONNÉE SOLIDAIRE
Les éducateurs du foyer Sé-
same organisent une grande 
randonnée solidaire. Les béné-
fices serviront à financer des 
séjours pour les résidents du 
foyer Sésame, atteints d’au-
tisme sévère. Deux parcours 
sont prévus. Pour le parcours 
ordinaire (10 km), départ 
à 9h15, et pour le parcours 
adapté (1 km), départ 10h30.
Rdv salle de Saint-Etienne, Sucé-sur-Erdre.  
Participation minimum : 4€.  
Contact et réservations : 02 28 02 22 52.  
Inscription appréciée.

DU 16 AU 23 OCTOBRE

LE TOUT-PETIT FESTIVAL
SPECTACLES VIVANTS

Le Tout-petit festival, c’est un festival spécifiquement pensé 
pour le très jeune public, qui en est à sa 9ème édition. Pendant 
une semaine, spectacles, rencontres, ateliers et animations 
égayent les médiathèques, crèches, centres multi-accueil… 
Mais aussi les Ehpads ! Au total, une vingtaine de propositions 
artistiques très différentes, mêlant théâtre, danse, jeux, musique 
ou cinéma, sont prévues. Attention : ce festival est toujours très 
attendu, et les places partent en quelques jours !
Dans les communes d’Erdre & Gesvres. Tarifs unique : 3 €.   
Ouverture de la billeterie le 17 septembre à 14h. www.letoutpetitfestival.com 
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Vous êtes locataire, propriétaire et vous disposez   
d’un assainissement individuel ?

Vous souhaitez faire vidanger votre fosse septique ou votre microstation, obtenir des conseils techniques sur la 
réhabilitation ou l’entretien, savoir quels sont les modes de financement et les aides disponibles pour l’installation 
ou la réhabilitation de votre dispositif d’assainissement ? 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) d’Erdre & Gesvres vous accompagne et vous conseille 
dans vos démarches.

Plus d’infos sur www.cceg.fr (rubrique vos services)

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES

Ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h30 (16h30 le 
vendredi)

P.A Erette Grand’Haie  
1, rue Marie Curie  
44 119 Grandchamp-des-
Fontaines

Tél. 02 28 02 22 40   
contact@cceg.fr  
www.cceg.fr

COLLECTE ET TRI DES 
DÉCHETS

Tél. 02 28 02 28 10
dechets@cceg.fr

SERENHA, votre service de 
rénovation énergétique

Tél. 02 28 02 01 11 
contact@serenha.fr  
www.serenha.fr

ENTREPRISES

Tél. 02 40 12 32 91
economie@cceg.fr

MAISON DE L’EMPLOI  
ET DE LA FORMATION

Ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h (12h le 
vendredi)

• 1, rue des Cèdres, 44 119 
Grandchamp-des-Fontaines 
Tél. 02 51 12 10 94

• 2bis place du Champ de 
Foire, 44 390 Nort-sur-Erdre 
Tél. 02 40 72 10 85

 emploi@cceg.fr

Consultez les offres d’emploi 
sur Erdre & Gesvres sur  
www.cceg.fr

TRANSPORT SCOLAIRE

Tél. 02 28 02 22 33
transport@cceg.fr

ACCOMPAGNEMENT  
DES PERSONNES ÂGÉES

POINT INFORMATION 
HANDICAP

Tél. 02 28 02 25 45

Permanences sur rendez-vous :

• le lundi au vendredi de 
9h à 12h au siège de la 
communauté de communes 
Erdre & Gesvres

• le lundi de 9h à 12h au 
centre communal d’action 
sociale de Treillières

• le mardi de 9h à 12h à la 
maison de l’emploi et de la 
formation à Blain

• le vendredi de 9h à 12h à la 
maison de l’emploi et de la 
formation à Nort-sur-Erdre

ASSAINISSEMENT

Tél. 02 28 02 01 05
spanc@cceg.fr

CENTRES AQUATIQUES

Les Bassins d’Ardéa 
Route d’Héric, 44 390 
Nort-sur-Erdre
Tél. 02 28 24 24 60
ardea@lesbassins.fr

Les Bassins d’Alphéa 
Le Moulin des Landes, 44 119 
Grandchamp-des- Fontaines
Tél. 02 28 43 43 30
alphea@lesbassins.fr  

www.lesbassins.fr

CULTURE 

Saison culturelle :  
Tél. 02 28 02 22 52  
www.hors-saison.fr 
billeterie@hors-saison.fr

Bibliothèques :  
www.livreetlecture-cceg.net

Bourses initiatives jeunesse 
mickael.bougault@cceg.fr 
Tél. 02 28 02 22 40

Vos services
à portée de main

INFOS PRATIQUES
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